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COMMUNE de STOTZHEIM 
Arrondissement de SÉLESTAT-ERSTEIN 
Canton de BARR 
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 3 novembre 2014 

à 20 h 00 
  

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

Les Adjoint(e)s : André METZ et Michèle FETZER. 

Les Conseillers municipaux : Joanne ALBRECHT, Anne DIETRICH, Joseph EHRHART, 
Carine GOERINGER, Marc HARRER, Valérie HIRTZ, Dominique LEHMANN, Didier 
METZ, Norbert RIESTER, Philippe SCHMITT, Benoît SPITZ. 
 
Absent excusé : Céline MASTRONARDI 
 
Procuration :  Céline MASTRONARDI à Michèle FETZER 

COMMUNICATIONS 

M. le Maire fait part au Conseil des réunions et événements qui ont eu lieu depuis le dernier 
Conseil municipal.  

ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2014 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 

N° 1 

BAUX DE CHASSE COMMUNAUX POUR LA PÉRIODE 2015-2024 : 

APPROBATION DE LA CONSTITUTION ET DU PÉRIMÈTRE DES LOTS 
DE CHASSE ET CHOIX DU MODE DE LOCATION 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu le Code de l’Environnement, 

- Vu l’arrêté préfectoral du 8 juillet 2014 définissant le Cahier des Charges Type relatif à la 
location des chasses communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2015 au 1er février 
2024, 

- Vu l’avis favorable de la commission consultative communale ou intercommunale de chasse en 
date du 20 octobre 2014, 

Exposé 

En application du Code de l’environnement, le droit de chasse est administré par la commune au 
nom et pour le compte des propriétaires. 

Les baux de location des chasses communales sont établis pour une durée de 9 ans et les baux 
actuels expirent le 1er février 2015. Les chasses seront donc remises en location pour une nouvelle 
période de 9 ans soit du 2 février 2015 au 1er février 2024. 

La commission consultative communale de chasse doit émettre un avis simple sur la composition et 
la délimitation des lots de chasse communaux et le mode de location. 

Il appartient au conseil municipal, après avis simple de la commission communale, de décider de la 
constitution et du périmètre des lots de chasse, du choix de la procédure de location, et de 
l’adoption de clauses particulières, etc. 
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S’agissant du mode de location, le choix du conseil municipal, après avis de la commission 
consultative, dépend de l’exercice ou non du droit de priorité par le locataire sortant : 

- en cas d’exercice du droit de priorité et lorsqu’il trouve à s’appliquer, le conseil municipal peut 
décider de recourir à l’adjudication publique ou de conclure une convention de gré à gré avec 
le titulaire du lot en place. 

- s’il n’y a pas d’exercice du droit de priorité, le conseil municipal peut décider de recourir à 
l’adjudication publique ou à la procédure d’appel d’offres. 

S’agissant des clauses particulières, le conseil municipal peut compléter le cahier des charges type 
par l’adoption de telles clauses.  

Ces dernières ont notamment pour objet de prévoir des prescriptions adaptées aux conditions 
locales (interdictions de tir, de chasser à certains moments, limitations de certains modes de 
chasse, …) et l'existence de clauses financières particulières. La commune pourra également 
indiquer dans les clauses particulières, après avis de la Commission Communale Consultative de la 
Chasse, les orientations sylvicoles et cynégétiques qu’elle aura définies en commun avec les 
gestionnaires forestiers. 

Ces clauses particulières doivent être portées à la connaissance des candidats tel que prévu par 
l’article 15 du cahier des charges type 2015-2024, et être intégrées dans le bail de chasse conclu 
avec le locataire. 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

A) La constitution et le périmètre des lots de chasse 

- DÉCIDE de fixer à 1 265 ha la contenance des terrains à soumettre à la location, 

- DÉCIDE de procéder à l’adjudication en deux lots comprenant : 

a) le lot n° 1 : 398 hectares, situé au nord du village, délimité par les bans de Saint-
Pierre, Zellwiller et Kertzfeld et par la RD 5 et le secteur bâti nord de Stotzheim, 
dont 31,97 ha de forêt sur le ban communal de Stotzheim,  

b) le lot n° 2 : 867 hectares, situé au sud du village, délimité par les bans de Saint-
Pierre, Epfig, Sermersheim, Huttenheim et Kertzfeld et par la RD 5 dont 195 ha de 
forêt sur le ban communal de Stotzheim. 

B) Le mode de location des lots 

- DÉCIDE de mettre les deux lots en location par voie d'adjudication publique,  

- DÉCIDE pour les locations par adjudication, de procéder à une publicité et de fixer la 
date de l’adjudication au jeudi 15 janvier 2015 à 18 h 00 à la salle d’honneur de la mairie, 

- DÉCIDE pour les lots loués par voie d’adjudication, de fixer la mise à prix comme suit :  

� Lot n° 1:   8 700 € 

� Lot n° 2: 13 000 € 

- AUTORISE le Maire à signer les baux de location de la chasse communale, 

- AUTORISE, le cas échéant, la commission de location à solliciter les offres des candidats 
présents et à attribuer le lot au plus offrant, si lors de la deuxième adjudication la mise à 
prix fixée par le conseil municipal n'est pas atteinte, 

- DÉCIDE d’adopter le principe de clauses particulières pour les locations par voie 
d’adjudication. 

Une copie du procès-verbal concernant l’affectation à donner au produit de la location de la chasse 
est annexée à la présente délibération. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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N° 2 

CONTRATS D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 

- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment l’article 26,  

- Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de 
Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 

- Vu la délibération du 14 novembre 2011 autorisant le Maire à souscrire un contrat groupe 
d’assurance statutaire 2012/2015 auprès de l’assureur AXA et du courtier Yvelin selon les 
conditions précitées, le nouveau contrat d’assurances prenant effet à compter du 1er janvier 
2012 pour une durée de quatre ans, 

- Entendu M. le Maire qui expose : 

• Considérant la nécessité pour la Commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 
d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des 
textes régissant la protection sociale de ses agents (maladie, maternité, accident du travail, 
décès) ; 

• Considérant que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en 
mutualisant les risques pour l’ensemble des collectivités et établissements publics adhérant 
et ce, dans le cadre de ses missions fixées par l’article 26 de la loi du 26 janvier 1984 ; 

• Considérant l’adhésion de la Commune au contrat groupe d’assurance des risques 
statutaires proposé par le Centre de gestion ; 

• Considérant qu’à l’issue des trois premières années du contrat la sinistralité des 
collectivités adhérentes au contrat s’est dégradée et que pour préserver l’équilibre du 
contrat d’assurance statutaire l’assureur AXA porteur du risque a signifié au Centre de 
Gestion la nécessité d’une revalorisation des conditions tarifaires au 1er janvier 2015 
comme suit :  

� Agents immatriculés à la CNRACL (Caisse Nationale de Retraite des Agents des 
Collectivités Locales) : 

Taux : 4,88 %  � Franchise : 15 jours par arrêt en maladie ordinaire, 
 
� Agents non immatriculés à la CNRACL  

(Agents effectuant plus ou moins 200 h / trimestre) : 

Taux : 1,27 %  � Franchise : 15 jours par arrêt en maladie ordinaire, 
 

� Durée de l’avenant : 1er janvier 2015 au 31 janvier 2015, 

� Les autres conditions du contrat restent inchangées, 

- Vu les résultats de la consultation auprès d’autres assureurs  

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de résilier les contrats en cours, contrat groupe d’assurance des risques statutaires 
proposé par le Centre de gestion, à la date du 31/12/2014, 

- DÉCIDE de retenir la proposition de GROUPAMA ALSACE, 

- AUTORISE le Maire à souscrire un contrat d’assurance statutaire auprès de Groupama Alsace 
selon les conditions suivantes : 
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• Agents immatriculés à la CNRACL : 

 Taux : 4,38 %  � Franchise 15 jours par arrêt en maladie ordinaire, 

• Agents non immatriculés à la CNRACL  
(Agents effectuant plus ou moins 200 h/trimestre) 

 Taux : 0,90 %  � Franchise 15 jours par arrêt en maladie ordinaire, 

• Charges patronales : forfait de 42 % CNRACL et 32 % IRCANTEC, 

• Prise d’effet du contrat : 1er janvier 2015, 

• Durée du contrat : 5 ans, 

- PRÉCISE que ces conventions couvrent  tout ou partie des  risques suivants : 

• agents affiliés à la CNRACL : Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue 
maladie / Longue durée, Maternité, 

• agents non affiliés à la CNRACL : Accident du travail, Maladie grave, Maternité, 
Maladie ordinaire. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 3 

MARCHÉ ÉCOLE – LOT N° 8 – DÉDUCTION DE LA RETENUE D E 
GARANTIE 

- Vu la délibération du 2 avril 2012 par laquelle le Conseil municipal attribue les travaux de 
réhabilitation et d’extension de l’école municipale, notamment lot n° 8, menuiseries intérieures 
mobilier, à l’entreprise GRASSER pour un montant HT de 84 142,70 €,  

- Considérant que l’entreprise GRASSER est en liquidation judiciaire, 

- Vu la demande présentée par Me Fabienne JENNER, sis 5 rue des Frères Lumières 67087 
STRASBOURG, mandataire de l'entreprise GRASSER, sise 1 rue Ampère 67500 
HAGUENAU, à l'effet d'obtenir la mainlevée ou le remboursement du cautionnement qu'elle a 
fourni conformément à l'article 5 du Cahier des Clauses Administratives Particulières ayant 
servi de base au marché passé le 13 février 2012, 

- VU le P.V. de réception assorti de réserves du 2 septembre 2013, 

- VU le rapport de l’architecte Mme Nathalie LARCHÉ du 12 février 2014 constatant que les 
travaux prévus n’ont pas été achevés et ont été réalisés par l’entreprise GOETTELMANN, sise 
11 rue du Maréchal Foch à 67730 CHÂTENOIS, pour un montant TTC de 3 018,17 €, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de déduire le montant des travaux effectués par l’entreprise GOETTELMANN, sise 
67730 CHÂTENOIS, de 3 018,17 € TTC, de la retenue de garantie de l’entreprise GRASSER, 
sise 67500 HAGUENAU, 

- AUTORISE le Maire à effectuer la main levée de retenue de garantie pour un montant de 
2 663,46 €, déduction faite,  

- PRÉCISE que le montant de la retenue de garantie sera versé au mandataire judiciaire de 
l’entreprise GRASSER, Me Fabienne JENNER, sis 5 rue des Frères Lumières à 
STRASBOURG. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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N° 4 
PLAQUETTES BOIS : CHOIX DU FOURNISSEUR 

- Vu les devis recueillis,  

- Vu l’étude de ces devis concernant la fourniture et la livraison de plaquettes bois afin 
d’alimenter la chaufferie, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de missionner la scierie TRENDEL S.A., sise à 67500 HAGUENAU, pour la 
fourniture et livraison de plaquettes, selon le devis proposé, à savoir 22,95 € le MAP (Mètre 
cube Apparent de Plaquettes) HT franco par benne de 40 m3, 

- PRÉCISE que l’entreprise a été retenue sur deux critères : le prix et la qualité des plaquettes. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ 

N° 5 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU CONTRAT DE 
TERRITOIRE : SALLE MULTI-ASSOCIATIVE 

- Vu la délibération du 4 mars 2013 par laquelle le Conseil municipal décide d’inscrire au 
Contrat de Territoire 2013-2015 les travaux de la salle multi-associative, 

- Vu la délibération du 2 décembre 2013 par laquelle le Conseil municipal approuve le Contrat 
de territoire 2013-2015, 

- Vu la délibération du 2 septembre 2013 par laquelle le Conseil municipal décide de faire 
chiffrer les travaux à effectuer dans la salle multi-associative, 

- Vu la délibération du 13 janvier 2014 par laquelle M. le Maire présente les premiers devis 
reçus pour les travaux de la salle multi-associative, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d’effectuer les travaux de la salle multi-associative, 

- SOLLICITE la subvention au titre du Contrat de territoire 2013-2015 pour les travaux de la 
salle multi-associative, 

- AUTORISE le Maire à signer les pièces qui s’y rapportent. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

N° 6 

NUMÉROTATION DE LA MAISON DE M. ET MME EDEL 

- Vu le courrier du 29 septembre 2014 par lequel Monsieur et Madame Clément EDEL demande 
la numérotation de leur maison en construction, située au Haut-Village, cadastrée section 3 
parcelle 79, 

- Vu la numérotation des maisons sises au Haut-Village, 

- Considérant que la numérotation des maisons constitue une mesure de Police générale que le 
Maire peut prescrire en vertu des pouvoirs qu'il tient de l'article L.131-2 du Code des 
Communes,  

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d'attribuer le numéro 23 B à la maison de Monsieur et Madame Clément EDEL, 
située au Haut-Village, 

- DIT que la numérotation prend effet à la date de la présente délibération, 

- CHARGE le Maire d’informer les différentes administrations de cette numérotation. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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N° 7 
RENOUVELLEMENT DU PARC INFORMATIQUE DE L’ÉCOLE 

- Vu l’état du parc informatique de l’école, 

- Considérant que le remplacement du parc informatique bénéficierait d’une subvention de la 
Communauté des Communes Barr-Bernstein, à hauteur de 50 % du matériel acquis, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de remplacer les postes défectueux du parc informatique de l’école, 

- CHARGE la Commission Communication de définir le nombre de postes à remplacer et 
d’effectuer les devis pour cet achat,  

- CHARGE le Maire de solliciter la subvention à hauteur de 50 % de la Communauté des 
Communes Barr-Bernstein, 

- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2015. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

N° 8 
RENOUVELLEMENT DU BUREAU DIRECTEUR DE L’ASSOCIATION  
FONCIÈRE DE STOTZHEIM 

- Vu le courrier du 7 octobre 2014 de la Chambre d'Agriculture du Bas-Rhin désignant trois 
titulaires et deux suppléants parmi les propriétaires de parcelles incluses dans le périmètre de 
remembrement répondant aux conditions fixées au premier alinéa de l'article R 121-18 du Code 
Rural, 

- Considérant que la Commune doit désigner un représentant de la Commune, ainsi que  trois 
titulaires et deux suppléants parmi les propriétaires de parcelles incluses dans le périmètre de 
remembrement répondant aux conditions fixées au premier alinéa de l'article R 121-18 du Code 
Rural, 

- Entendu les explications et propositions du Maire, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉSIGNE M. Jean-Marie KOENIG comme représentant de la Commune, 

- DÉCIDE de désigner les membres titulaires et suppléants suivants : 

� MM. Philippe MISS, Dany MUNCH et Adrien SCHULTZ comme membres titulaires, 

� MM. Patrick SCHULTZ et Christophe UTZ comme membres suppléants. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

N° 9 

DIVERS ET COMMUNICATION 

Divers :  

9.1  Comptes rendus des Commissions Communales :  

École-Jeunesse : les membres de la Commission se sont réunis le 23 octobre concernant : 

� réflexion activités pédagogiques extra scolaires, 

� réflexion projet périscolaire, 

� circulation devant l’école, route Romaine. 
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Vie Locale : les membres de la Commission se sont réunis le 13 octobre pour discuter de la 
préparation de  

� la cérémonie de retraite de M. Rose Metz (lundi 20 octobre),  

� la cérémonie du 11 novembre,  

� l’inauguration de la borne de la 2e DB (vendredi 28 novembre),  

� la fête de Noël des personnes âgées (dimanche 14 décembre)  

� la réception des vœux (vendredi 9 janvier). 

Commissions Réunies : les membres des Commissions se sont réunis le 18 octobre avec la 
participation de l’entreprise COSSUTA, pour le choix définitif de l’emplacement de la borne 
de la 2ème DB et la visite des bâtiments communaux. 

Urbanisme : les membres de la Commission se sont réunis le 28 octobre suite au démarrage 
des travaux de voirie. 

9.2.  Demande d’emplacement « Laitue Carnivore » : 

M. le Maire présente au Conseil la demande reçue de Pascale PFEIFFER et Bruno 
HERTRICH, La Laitue Carnivore LACA SARL, sise 67140 ANDLAU, qui sollicitent un 
emplacement pour leur activité de restauration à emporter le vendredi soir, semaines 
impaires, de 18 h à 20 h, sur la Commune de Stotzheim. Le Conseil donne son accord et 
précise qu’il faudra informer « La Laitue carnivore » du droit de place à régler. 

9.3  Panneau plan du village 

Mme Michèle FETZER, Adjointe au Maire, présente les deux supports possibles proposés 
par l’entreprise GERNER pour la réalisation du panneau du plan du village. Une prochaine 
Commission Communication travaillera sur la maquette du plan définitif à transmettre à 
l’entreprise GERNER.  

9.4  Inauguration de la borne de la 2e Division Blindée 

L’inauguration de la borne de la 2e DB aura lieu le vendredi 28 novembre 2014 à 14 h 00 
en présence des enfants de l’école élémentaire et de la délégation représentant la 2e DB. La 
population sera également invitée à y participer dans la prochaine publication destinée à 
l’affichage. L’emplacement de la borne a été validé lors des Commissions Réunies du 
18 octobre dernier.  

9.5  Fête de départ de Marie-Rose 

Mme Michèle FETZER, Adjointe au Maire, présente aux membres les photographies prises 
lors de la soirée organisée le lundi 20 octobre 2014 à 19 h 00 à la mairie en l’honneur de 
Mme Marie-Rose METZ, partie en retraite depuis le1er août 2014.  

9.6  Fixation des dates des prochaines Commissions Communales  

Les membres du conseil fixent les dates des prochaines Commissions Communales : 

- Commission Urbanisme / École-Jeunesse : samedi 22 novembre à 9 h  

- Commission Finances : mardi 25 novembre à 20 h  

- Commission Communication : Mme Michèle FETZER, responsable de la Commission, 
enverra un Doodle pour convenir d’une date avec les membres de la Commission.  

- Le CCAS de Stotzheim se réunira le lundi 10 novembre 2014 à la mairie 

- Le Bureau de l’Association Foncière de Stotzheim se réunira le lundi 24 novembre à 20 h à 
la mairie. 

- La réception des vœux du Maire aura lieu le vendredi 9 janvier à 19 h 00 à la mairie 
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- M. le Maire fait le compte rendu de la réunion de la Communauté des Communes Barr-

Bernstein qui a eu lieu le 16 octobre dernier et fait part du projet du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal. Il informe également de l’obligation de « Grenelliser » notre Plan Local 
d’Urbanisme qui date de 2009.  

- Un courrier sera transmis aux propriétaires du 21 Bas-Village concernant l’obligation 
d’élagage à la limite de propriété, le long du mur. En effet, la parcelle communale qui longe la 
propriété du château devient inaccessible à cause du débordement des arbres et autres 
végétations le long du mur. 

- M. le Maire informe qu’il se chargera de commander les sapins nécessaires pour la Commune 
et l’école. 

- Le prochain Conseil aura lieu le lundi 1er décembre 2014 à 20 h 00.  

La séance est levée à 22 h 53 

 
Délibération certifiée exécutoire compte 
tenu de sa réception en Sous-Préfecture 

le 6 novembre et 4 décembre 2014. 
Extrait certifié conforme, 

Le Maire. 
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TABLEAU DES SIGNATURES POUR L’APPROBATION DU PROCÈS  VERBAL 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE STOTZHEIM 
DE LA SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2014  

 

Ordre du jour  :  

1. Baux de chasse communaux pour la période 2015-2024 :  

Approbation de la constitution et du périmètre des lots de chasse, choix du mode de location 

2. Contrats d’assurance des risques statutaires 

3. Marché école – lot n°8 – déduction de la retenue de garantie 

4. Plaquettes bois : choix du fournisseur 

5. Demande de subvention au titre du contrat de territoire : salle multi-associative 

6. Numérotation de la maison de M. et Mme EDEL 

7. Renouvellement du parc informatique de l’école 

8. Renouvellement du Bureau Directeur de l’Association Foncière de Stotzheim 

9. Divers et communication 

9.1. Comptes rendus des Commissions Communales 

9.2. Demande d’emplacement « Laitue carnivore » 

9.3. Panneau plan du village 

9.4. Inauguration de la borne de la 2e DB 

9.5. Fête de départ de Marie-Rose 

9.6. Fixation des dates des prochaines commissions communales 
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Noms et Prénoms Qualité Signature Procuration 

KOENIG Jean-Marie Maire  / 

MASTRONARDI Céline Adjointe  Procuration à 
Mme Michèle FETZER 

METZ André Adjoint  / 

FETZER Michèle Adjointe  / 

METZ Didier Conseiller Municipal  / 

ALBRECHT Joanne Conseillère Municipale  / 

SPITZ Benoît Conseiller Municipal  / 

LEHMANN Dominique Conseillère Municipale  / 

SCHMITT Philippe Conseiller Municipal  / 

HIRTZ Valérie Conseillère Municipale  / 

RIESTER Norbert Conseiller Municipal  / 

GOERINGER Carine Conseillère Municipale  / 

EHRHART Joseph Conseiller Municipal  / 

DIETRICH Anne Conseillère Municipale  / 

HARRER Marc Conseiller Municipal  / 
 


